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i LESAGE PIANOS LTFY,corporation légalement constituée
ayant une place d'affeires en la Cité de Ste-Thérdse
de Blainville P.(. ses successsursou ayant-droit,
ci-après appelés L'EMPLOYEUR.

ET 3 UPHCLSTFRFRS' INTERNATIONAL UNION OF NORTH AMIRICA
P.A.T. ci-après désignés l'union par l'intermédiaire
de son agent local No, 383 WUOD FURNITURE WORKFRS,
agissant en son nom et au nom des employés actuels
et futurs et désignés collectivement LES FEMPIOYFS.

L'Employeur reconnait que l'union détient un certificat de recon-
x se naisænce émis enxfaveur par la Commission de Relations Ouvrieles de

Nuébec,et,par conséquent,reconnait l'Union comme le seul et exclusif
agent négociateur pour tous les ouvriers,à l'exception du personnel de di-
rectisn et du personnel de bureau.

2.- SINDICALE
A L'Employeur n'interviendra pes dans le droit de ses employés de

devenir membre de l'Union.

B Aux fins de conserver aon emploi continu,tout employé qui À le
date de cette convention,est membre de l'Union,ou qui le deviendra per
la suite,sere requis de maintenir son adhésion à la dite Union,conformémnent
3 ses lois et rdglements,pour la durée de cette convention.

 

Sur réception d'une autorisation dûment signée par l'employé
syndiqué,l'Fmployeur s'engage à retenir,sur le preaibre paye de chaque

mois,les contributions syndicales de {2,00 par mois,et d'en faire remise

à l'Union À II rue Hertrand?Ste-Thérèse de Bleinville,P.”.. dans les
huit jours de sa perception,avec un état détaillé indiquent le nom des
enployés ainsi que le montant perçu pour chacun d'eux.

Il est convenu que lorsque telle autorisation sera en la posses-

sion de l'Fmployeur,elle sera irrévocable,sauf entre le soixantidme et

le trentième jour précédant le date d'expiration de la convention.

3.- DE
La semaine régulière de travail sera de cinquante (50) heures,

réparties de la manière suivante:

De sept (7) heures a.m. À douse (12) heures a.m.
De une (1) heure p.n. à six (6) heures p.n.

Avec une intervalle de une (1) heure pour le lunch,du lundi au
vendredi inclusivement.

 

Tout travail accompli en dehors des heures régulières, (50 heures
sauf semaine avec jour de fête satipulé à l'article 5),sera considéré comme
temps supplémentaire et rémunéré À raison d'une foin et demie (12) le taux

de salaire * régulier.

          5. WFSF "FF
Tout employé sera rétribué pour les jours de fêtes suivente alors

qu'ils seront ehônés.La rétribution que les employés recevront pour chacun
de ces jours de fêtes,sera l'équivalent d'une journée de selaire au taux
régulier.

    

Le jour de L'An La fête du Travail
Le jour de Noel La Saint-Jean-Baptiste

Le Vendredi-Sainta
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Tout travail exécuté durant aucun des jours ci-après mentionnés,

sera rétribué en double par rapport au taux régulier:

Tous’ les Dimsnches La Confédération

La premier de L'An Ls F8te du Trevail

L'Fpiphenie La Toussaint

Le Vendredi-Seint L'Inmaculée-Conception

b'Ascension Le jour de Noel

‘ La Saint-Jeaÿ- Baptiste

= MINIMUMDEPATE

Tout employé qui se rapports à l'usine comme à l'ordinaire et

qui est renvoyé chez-lui pour menque de travail,ou pour toute autre cause

contrôlable devra recevoir une compensation minimum équivelente à trois

(3) heures de salaire à son taux régulier.

7 VACANCFSPAIFES
EX
2 Tout employé aura droit à des vacanoes payées conformément à

; 1'Ordennance No. 3 et ses smnedemants,de ls Commission du Salsire Minimus

- 6 bec.

En guise de compensation pour la période de repos,tout employé

aura éroit à une semdine additionnelle de vacance.

La rénunération que les employés recevront pout cette semaine

séditionnelle de vacance,sera de 2% du salaire gagné dans le période qui

domme droit à le vacance.

8.- SALAIRES
L'Faployeur convient d'accorder à tous des employés réguliers et

actuels,une augmentation générale de salaire de sept (0.07) cents l'heure

effective le ler septenbre 1953.

9.-

PROGRAMMEDF

SECURITE

SOCIALE

ATTENDU que l'Union a institué un Programme d'Assurance des plus

compréhensifs pour protéger ses nonbres et leur permettre de recevoir les

dénéfices suivants aux conditions ci-après énumérées:-

Assurance-vie

Indemité pour démenbrement

” " mort accidentelle

” " on cas de maladie

” “ en cas d'accident

" médicales

” pour chirurgie

" pour hospitalisation
” pour hospitalisation des 4épendants

" pour frais chirurgicaux des dépendants

Nayon=X et frais de laboratoire

Frais chirurgicaux pour maternité

ATTENDU que l'Employeur désire que,dorénavent,ses employés

éligibles,membres de l'Union,bénéficient des {indemnités oi-haut décrites

aux conditions suivantes:-

PAR CONSEQUENT,À partir du 27 novembre 1953,l'Fmployeur s'en-

gage à fuire parvenir d'avance,régulièrewent tous les nois,à Upholsterers’

International Union of North AmericeSocial Security Department, 1500 North

Broad Street,Philddelphia 21,Ps.,entre le ler et de 5 de cheque mols,und

sonme représentent 35 du montant global les geges de ses employés, membres

de cette Union,pour être transmise aux porteurs de l'Assurance,le caleul

de ladite somme de 35 sera fait sur ie total des gages gagnés par les ew-

ployés,membres de l'Union,et accumulés durant la période de quatre ou cinq

semaines suivant le ces,su cours du mois précédent.

Lasonne de 3% ci-haut décrite,sera transaise par l'Fmployeur à

Upholsterers' International Union of North sAmérica.Social Security Depart-

mant,tel que ci-haut désigné,pour être trensaise par ladite Upholsterers'

International Union.,Social Security Departæent,à le compagnie d'assurance

accordant les indemnités ci-incluses.



 

« Je

Fn considérationdes dites sommes d'argent transmises 3
Upholsterers' International Union,Social Security Department,de la
mnenière prévue ,Upholsterers' International Union garantira que de tels
risques d'indemnités aux employés membres de l'linion,deviendront ef-
fectifs à partir de la date d'échéance de la première contribution de
l'emloyeur,tel que mentionné au paragraphe précédent,conformément eux
termes et conditions de la ou des pôliîices d'assurance et des lois et
règlements sous lesquels lesdites sommes d'argent seront sdministrées.

L'Union détient un contrat lui accordant le privilège d'émettre
à qui de droit,des polices d'assurance éfrdlissant les indemnités ci-
haut mentionnées,auxquelles les membres ont droit.Les droits et les
obligations des parties,y compris l'Union,l'Employeur et les employés
membres de l'Union,sont ceux régis par la police d'assurance,conformé-
ment aux conditions des présentes.

L'Union convient que ce Programme de Sécurité Sociale demsurere
en vigueur pour la durée de la présente convention et aussi longtemps que
l'employeur se conformera et respectera les conditions de ladite conven-
tion.

L'Fæployeur accorde à l'Union le droit de substituer ls compa-
gnie d'assurance qui accorde les présentes indemnités pourvu que les
même indemités aux employés membres de l'Union,demeurent en vigueur
pour la durée de la présente convention et aussi longtemps que 1'Fmployeur
se conformera à ses oblipations.

L'Union convient que le taux de 37 établi,oconstituers un max-
imum de prime pour les fins des présentes et que l'Union n'augmentare
ootte prime en sucun temps su cours de la présente ou aucune convention
future avec l'Employeur.

10.-  ANGIENWFTE
L'Ancienneté de chaque employé régi par cette convention devra

être établie après une période d'essai de trois mois et comptera de la
dete d'emploi.

L'Ancienneté sera déterminée d'après le temps à l'emploi de
l'Fmployeur plus le temps perdu n'excédant pas six (6) mois conséoutifs
à Cause d'un renvoi temporaire dû au manque de travail ou À cause d'une
absence avec permissions

Dans les promotions,les trensferts,les licenciements et
réenbauchafe,l'Employeur devra considérerles facteurs suivants dans
leur ordres-

1- Le longueur de service continu.
2.-L'habilité,la capacité et la compétence.
3.-Les charges familiales

Ces trois facteurs devront s'interpréter de la manière suivante:ÿ

A.- À moins que le deuxième facteur soit nettement inégal,le
premier devre prévaloir.

B.- Si les deux premiers facteurs sont sensiblement égaux,le
troisième sera déterminant du moine dans le ces de renvoi

et de réembauchage.

Le statut d'ancienneté d'un employé sera brisé et il ne pourra
se prévaloir de ce droit,s'il a:-

I.- Laisse volontairement son emploi.
2.- Fté congédié pour cause
3.- Manqué de se rapporter au trevail dans les dix (10) jours

u'1l aura été rayjsié après un congédiement temporaire.
Un avis envoyé par lettre recommandée à la dernière adresse
sera considéré suffisant).

4.- Tté absent de l'usine durant trois (3) jours consécutifs
sans avis ou excuse raisonnable.

 

                 



.-
II. CONGEDIF.-TNTS

Si un employé a été congédi/ pour une raison ou pour une amtre et
qu'il prétend avoir été traîté injustement,il pourra,sur réce;tion
de son avis de conr“diement,en: : aviser un membre du Comité des Griefs,
qui,au cours des qusra-~te-huit (48) heures ui suivront' l'avis de con-
gédiement,avisera l'Employeur des objections d'un tel congédiement.
Le congédiement constituera alors un grief et devra être traité en
conséquence.

12.- COMITE D!S GRIFFS

Dans tobûtes les questions se rapportant à la présente conven-
tion collective,les employés seront reprémentés par un Comité d'Union
de pas plus de trois membres choisis parni les employés de l'usine et
avis devra être donné de suite $ l'Fmployeur pour lui indiquer les noms
des membres ainsi élus,ainsi que le nom de tout membre qui pourra être
élu en remplacement des premiers, )

Le COmité d'Union est autorisé par et au nom des employés à
discuter et à répler avec l'Fmployeur toutes les questions qui relèvent
des dispotions de la présente convention ou qui peuvent concerner les
relations entre l'Faployeur et ses employés.

Les griefs pourront être discutés avec l'Employeur par le
Comité des Griefs durant les heures de travail.

Dans les casde désaccord entre le Conité des Griefs,et
l'Pæployeur,sur toutes les questions se rapportent à la présente con-
vention,l'sgent d'affaires ou tout autres officiers dûment autorisés
per l'Unfon seront invités à assister aux conférences entre le Comité
des Griefs et l'Fmployeur.

L'Employeur consent à ce que le Comité des Criefs ait une
conférence avec le (‘iérant Générel de l'Fæployeur ou aon représentant
autorisé,au moins une fois par mois,pour discuter des conditions de
travail et autres matières d'intérêt mutuel et des griefs que le dit
Comité voudrait soumettre.La conférence aura lieu le premier mardi de
<haque mois en autant que possible.

Dans les cas où l'Employeur et l'Union ne pourraient s'entendre
sur toute question traitée par eux à l'article précédant,toute question
en litige entre les parties devra être soumise à la conciliation et à
un bureau d'arbitrage établi suivant les dispositions de la loi des
Différends Ouvriers de la Frovince de Québec (S.R.N.1941,chap. 167(.
La signature des parties à la présente convention collective sera consi-
dérée comme tenant lîeu de le requête visée dans la dite Loi.

La décision du bureau d'arbitrage sera finale et liera les

deux parties de la même manière qu'une sentence arbitrale rendue suivant
les dispositions du Chapitre 73 du Code de Frocédure Civile (arts. 1431
à Lui).

L.-  PRIVILMG'S
Les employés continueront, après le signature de cette conven-

tion dejouir des nênes privilèges qu'aeuparavant,lesquels ne sont pas
couverts par cette convention.

L'Employe:r facilitera le participation des employés aux aoti-
vités légitimes de l'Union en permettant per exemple l'affichage des
assemblées et en accordant les congés nécessaires,sans salaire,aux
offéciers et membres de l'Union désignés pour négocier des conventions
collectives ou pour assister aux délibérations des congrès de l'Union.
Dans ce dernier cas,pas plus de trois (3) employés ne pourront. s'absenter
en nêne temps,et toujours après entente avec l'Employeur ou son
représentant autorisé.

15.- SECURITEETCANTY
L'Fuployeur et l'Union coopéreront dans la prévention des

accidents et ils encourageront toutes les mesures de santé nécessaires
pour assurer la sécurité et la santé de tous les employés,



 

Aucune grève ou cessation de travail ne sera autorisée per
l'Union et 11 n'y aura pes de fermeture de la part de l'Employeur,et
ce,aussi longtemps que les parties egiront conformément selon la Loi.

17.- DURFEE DFLACONVENTION
La présente convention demeurera en vigueur du ler septembre

1933 su 31 eoût 1954 1nclusivewsent,et se mnotvellera automatiquement
d'année en année,à moins (ue l'une des parties contractante n'avise
l'autre pertie,per écrit,pas plus de solxante (4C) jours et prs moins
de trente (30) jours svant ls date A'expirstion de cette convention ou
renouvellement de ocelle-ci,de ses intentions de terminer ou d'amsnder
cette convention.

Les termes de cette convention demeureront effectifs et en
vigueur durant les négocistions de :- n'renouvelleueht.

Fait et enregistré dans la Cité de St<--Thérèse de Pleinville,
Foe ce Sième jour de septembre 1953.

LTSAGE PIAROS LIMITEF UPHOLSTFRERS' INTVRYATICNAL UNION
OF ke Local 8,Wood Furniture
WorkerBe

dala

sare

Loges

Thériaulka
J.l.Lesaye résident et sgont d'affaires.
Vice-irésident et Gérant Géntrai.
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL 42tervenues

ENTREs LESAGE PIANOS LTKE, corporttion légalement constituée
ayant yne place d'affaires en la Cité de Ste-Thérdse
de Blaihville, P.Q. ses successeurs ou ayant-droit,
ci-aprds appelée L'EMPLOYEUR,

OF na

ET: UPHOLSTFRERS! INTERNATIONAL UNION OF NOTH AMERICA,
F.A.T, ci-après désignée l'Union par l'intermédiaire
de son agent local No 388 WOOD FURNITURE ‘IORKERS agissant

en ron nom et au nom den employés actuels et futurs et

désignés collectivement Li3 EMPLOYES,

PARTIEDEDEUXIEMEPART

ARTICLE I. RECONNAISSANCE
sa L'Employeur reconnaît que l'Union détient un certificat de reconnaissance

émis en faveur par la Commission des Relations Ouvridres “le Québec, ef, par connéquent,

reconnaît l'Union comme le seul et evclusif agent négociateur pour tous les ouvtliers,

l'exception du personnel de direction et du personnel de bureau,

ARTICLE 2.

—SECURITE

SXIDICALE
A, L'Employeur n'interviendra pas dans je droit de ses employés de devenir

membres de l'Union,

Be Aux fins de conserver son emploi continu, tout employé qui À la date

de cette convention, est membre de l'Union, ou qui le deviendra par la suite, sera requis

de maintenir non adhénion À la dite Union, conformément À ren loin et règlements, pour

la durée ‘ie cette convention,

 

Sur réception d'une autorisation dûment signée par l'employé syndiqué,

l'Employeur s'engage à retenir, sur la première paye de chaque mois, les contributions

syndicales ‘le $2,00 par mois, et d'er faire remise À l'Union à II rue Bertrani, Ste

Thérène de Blainfille, P.Q. dans les huit jours de sa perception, avec un état détaillé

indiquant le nom des employés ainsi que le montant perçu pour chacun d'euxe

Il ant convenu que lorsque telle autorisation sera en la possenaion de

l'Enployeur, elle sera irrévocable, sauf entre le soizantième et le trentième jour précée

dant la date d'expiration de la convention,

ARTICLE | 3.

SEMAINE

DE

TRAVAIL

La semaine régulière de travail sera de cinquante (50) heures, réparties

de la manière suivantes

De sept (7) heures a.m, 3 douse (12) heures a.m,

De une : (1) heure p.m. à six (6) heures p.m,

Avec une intervalle de une (1) heure pour le lunch, du lundi au vendredi

inclusivenente

ARTICLE 4. TEMPSSUPPLEMENTALOR

Tout travail accompli en dehors des heures régulières (50) heures sauf

semaine avec jour de fate stipulé À l' article 5), sera considéré canme tenps supplémentaire

et rémunéré À raison d'une fois et demie (14) le taux de saleire régulier.

ARTICLE 5.

DRIMANCHESET

JOURSDF FEILR

Tout employé sers rétribué pour les jours de fêtes suivants alors qu'ils

seront chômés. La rétribution que les employés recevront pour chacun de ces jours de fetes,

sera l'équivalent d'une journée de salaire au taux régulier

Le Jour de 1'An La Fête du Travail

Le Jour de Noel La SainteJean-Baptiste

Le Vendredi-Saint
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Aa———— 2%
ATTETN

it travail exécuté durant « aoun des jours ci-après mentionne s, sera rétrébué “3
en louble, par rapport au taux régulier, ¥

Tous les Dimanches La Confédération P=
Le Premier de l'An La Fête du Travail "of
L'Epiphanie La Toussaint oo
Le VendredieSaint L'Inmaculée=Conception TA
L'Ascension Le Jour de Noel 4
La Saint-Jean-Baptiste 4

ARTICLE 6 DE À
Tout employé qui se rapporte À l'usine comme À l'ordinaire et qui est

renvoyé ches-lui pour manque de travail, ou pour toute autre caure contrélable, devra À
recevoir une compensation minimum équivalente à trois (3) heures de salaire À son taux +f
régulier, ;

ARTICLE 7. VACANCESPAIEXS A
Tout employé aura droit À des vacances payées conformément à l'Ordonnance T

No. 3 et ses ameniaments, de la Commias-ion du Salaire Minimum de Québec,
‘1

ARTICLE 8. DE 1
En guise de compensation pour la période de repos, tout employé aura 1

droit À une nemaine additionnelle de vacance. 3
E

La rémunération que les -mployés recevront pour cette semaine additionnelle
de vacance, sera de 2% du salaire gagné dans la période qui donne droit À la vacance, %

ARTICLE 9 SALAIRES 3

L'Employeur convient d'accorder à tous nes employés réguliers et actuels,
une augmentation générale de salaire de sept cents (0.07) l'heure, effective le ler
septembre 1952, |

ARTICLE 10,  ANCIZNNETE
L'ancienneté de chaque employé régi par cette convention devra être établie

après une période d'essai de trois mois et comptera de la date d'emplois

L'ancienneté sera déterminée d'après le temps À l'emploi de l'Employeur
plus le temps perdu n'excédant pas six (6) mois consécutifs À cause d'un renvoi tenporaire
dû au manque Je travail ou À cause d'une absence avec permission,

Dans les promotions, les transferts, los licentiements et réenbauchages,
l'Employeur devra considérer les facteurs suivants dans leur ordrass=

I. La longueur de service continu,
2. L'habileté, la capacité et la conpétenca.
3.- Les charges familiales,

Ces trois facteurs devront s'interpréter de la manière suivante:=

A. A moins que le deuxième facteur soit nettement inégal, le pronier
devra prévaloir.

B, Si les deux premiers facteurs sont sensiblement égaux, le troisième
sera déterminant du moins dans le cas de renvoi et de réembauchags,

Le statut d'ancienneté d’un employé sera brisé et il ne pourra se prévaloir
de ce droit, s'il as-

I,- Laissé volontairement son emploi,
2, Eté congédié pour caure,
3.= Manqué de se rapporter au travail dans les dix (10) jours qu'il aura

été rappelé après un congédiement temporaire.
(Un avis envoyé par lettre recommandée à la dernière adresse sera
considéré suffisant).

L.« Eté absent de l'usine durant trois (3) jours consécutifs sans avis
ou excuse raisonnable.

à



\ ARTICLE IT, COMGEDIEMENT
Si un employé a été congédié pour une raison ou une autre et qu'il

prétend avoir été traité injustement, 11 pourra, sur réception de son avis de con-

de)eus on aviser un membre du Comité das Griefs, qui, au cours des quarante=huit

48) heures qui suivront l'avis de congédiement, avisera l'Employeur des objections

d'un tel congédiement, Le congédiement constituera alors un grief et devra être traité

en conséquence.

ARTICLE 12  COMITRDEJ GRIEFS

Dans toutes les questions se rapportant À la présente convention collec-

tive, les employés reront représentés par un Comité d'Union de pas plus de trois membres

choisis parmi les employés de l'usine et avis devra etre donné de suite A 1'Employeur

pour lui indiquer les noms des membren ainsi élus, ainsi que le nom de tout membre qui

pourra être élu en remplacement des premlierse

Le Comité d'Union est autorisé par ot au nom des employés À disouter et

3 régler avec 1'Employeur toutes les questions qui reldvent des dispositions de la pré-

sente convention ou qui peuvent concerner les relations entre l'Employeur et ses enployése

Les griefs pourront être discutés avec l'Employeur par le Comité des

Griefs durant les heures de travail,

Dans les cas de désaccord entre le Comité des Griefs, et l'Employeur

sur toutes les questions se rapportant À la présente convention, l'agent d'affaires

ou tout autres officiers dûment autorisés par l'Union seront invités à anrsister aux

conférences entre le Comité des Oriefs et 1'Employeurs

L'Employeur consent À ce que le Comité des Griefs ait âne conférence

avec le Gérant Général de l'Employeur ou son représentant autorisé, au moins une fois

par mois, pour discuter des coniitions de travail et autres matières d'intérêt mutuel

et des griefs que le dit comité voudrait soumettre, La conférence aura lieu le premier

mardi de chaque mois en autant que possible.

ARTICLE 13, ARBITRAGE

Dans le cas où l'Employeur ot l'Union ne pourraient s'entendre sur

toute question treitée par eux à l'article précédent, toute question en litige entre

les parties devra être soumise À la conciliation et À un bureau d'arbitrage établi

suivant les dispositions de la Loi des Différends Ouvriers de la Province de Québec

(S.R.Q; 1941, chap, 167). La signature des parties À la présente convention collective

sera considérée comme tenant lieu «le la requête visée dans la dite Loi,

La décision du bureau d'arbitrage sera finale et liera les deux parties

de la même manière qu'une sentence arbitrale mendus suivant les dispositions du Chapitre

73 du Code de Procdure Civile (arts, 1431 À 1444)

ARTICLE 14, PRIVILEGES

Les employés continueront, après la signature de cette convention, de

jouir des mêmes privilèges qu'auparavant, lerquels ne sont pas couverts par cette

convention,

L'Employeur facilitera la participation des employés aux activités

légitimes de l'Union en permettant par exemple l'affichage des assemblées et en

accordent les congés nécessairen, sans salaire, aux officiers et membres de l'Union

désignés pour négocier des conventions collectives ou pour assister aux délibérations

des Garin de l'Union, Dans ce dernier cas, pas plus de trois (3) employés ne pourront

slabsenter en méme temps, et toujours après entente avec l'Employeur ou son représen-

tant autorisé,
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ARTICLE 15,

 SECURKTE

IICANTER

L'Employsur et 1'Union coopérerént dans la prévention des accidents

et ils encourageront toutes les mesures de santé nécessaires pour assurer la sécurité
et la santé de tous les employés.

ARTICLE 16,  GREVEETCONTRE-GRIVE
Aucune grève ou cessation de travail ne sera autorisée par l'Union

et 11 n'y aura pas de fermeture de la part de l'Employeur, et ce, aussi longtemps que

lan parties agbront conformément selon la loi,

ARTICLE 17,

 

La présente convention demeurera en vigueur du Ier septembre 1952

au 31 août 1953, inclusivemsnt, et se renouvellera auonntiquement d'année en année,

À moins que l'une den parties contractantes n'avise l'autre partie, par écrit, pas

plus de soixante (60) jours et pas moîns de trente (30) jours event la date d'expiree

tion de cette convention ou renouvellement de celle-ci, de ses intention de terminer

ou d'amener cette conventions

Les termes de: eette convention demeureront effectifs eÿ on vigueur

durant les négociations de son renouvellement,

Fait ot enregistré dans la Cité de Ste, Thérèse de Blainville, P.Q;

ce 2ème jour de septembre 1952,

LESAGE PIANOS LIMITER UPHOL3TERERS! INTERNATIONAL UNION
OF N.A, Local 388, Wood Farniture
Workers,

 

 

Mado

Paul

Lesage…Donat

Thérisult
Vice-Président & Gérant Général Président & Agent d'éffaires

é
Syndie
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ARTICLE le

ARTICLE à.

ARTICLE 3.

 

   

intervenue

LESAOE PIANOS LTEE., corporation légalement cohatituée ayant une

place d'affaires en la Cité de Ste- Thérèse de Blainville, P.Q.

ses successeurs ou ayant-droit, oi- après appelée l'employeur.

partis de première part.

UPHOLSTERERS* INTERNAT IONAL UNION CF NORTH AMERICA, F.A.T., ei-

après désignée L'Union par l'intermédiaire de son agent local

No, 388 WOOD FURNITUR:L WORKER], a issant en son nom et au nom

des employés actuels et futurs et désignés colleetivement LES

Partie de deuxiène part.

BRCONNA

LICANCE.

L'Employeur reconnait que l'Union détient un certificat de reconnaissance

émis on sa faveur par la Commission des Helations Ouvrières de Québec, et

par conséquent reconnait l'Union comme le seul et exclusif agent négoeia-

teur pour tous les ouvriers à l'exception du personnel de direction et du

personnel de bureau.”

SECULITE

SUIDICALE

A) L'Empleyeur n'interviendra pes dans le droit de ses employés de devenir

membres de l'Union.“

B) Aux fins de conserver son ‘emploi continu, tout employé qui alé date

de cette convention, est membre de l'Union eu qui le dev re pas

la suite sera requis de maintenir son adhésion & la dite Union, confer

mément & segjois et règlements, po'r la durée de eette convention.“

Sur réception d'une autorisation dûment signée par l'employé syndiqué, l’Em

ployeur s'engage à retenir, sur la première paye de chaque mois, les contri-

nutions syndicales de $1,50 par mois, et d'en faire remise à l'Union 1743

rue St. Denis Montreal 18 P.Q. dans les huit jours de sa perception, aves

un état détaillé indiquant le nom des employés ainsi que le montant perçu

pour chacun d'eux.“
Il est convenu que lorsque telle autorisation sera en le possession de

L'Employeur, elle sera irrévocale, seuf entre le soimantieme et le tren-

tidwe jour précédent ls date d'expiration de la convention.-
a ; .

La semaine régulière de travail sera de einqua:ite (50) heures réparties de

la manière suivantei
De sept (7) heures a.m. 3 douse (12) heures a.n.

De une (1) heure p.m. a six (6) heures p.m,

Avec * une intervalle de une (1) heure POUF le lunch, du lundi au vendredi in6.°
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ARTICLE $,

Tout travail accompli en dehors des heures régulières (50) heures sauf

semaine aves jour de fête stipulé À l'article 5), sera considéré comme

temps supplémentaire et rémunéré en raison d'une fois et demie (14) le

taux de salaire régulier.”

DIMANCHESET

JOURS

DE

FRIES-

Tout employé sera rétribué peur les jours de fêtes suivants aloru qu’ils

seront chomés, La rétribution que les employés recevront pour chaoun de

ces jours de fêtés, sers l'équivalent d'une journée de salaire au taux

régulier.”

Le Jour de l'An

Le Jour de Noel.

La Fête du Travail

La St, Jean Baptiste

Tout travail exécuté durant aucun des jours oi-apèes mentionnés, sera

rétribué en double, par rapport au taux régulier.”

Tous les dimanches

Le Pretterge l'An

L'Epiphanie

Le Vendredi Saint.
L'Ascension

la Saint Jean Baptiste

La Con”édération

La Fête du Trevail

La Toussaint

L'Inmaculée Conception

Le Jour de Noel.“

MOLIMUM

DEFAIR.

Tout employé qui se rapporte à l'usine come à l'ordinaire et qui est

renvoyé chez lui pour manque de travail, ou pour toute autre oause con

trolable, devra regevoir une compensation minimum équivalente à trois (3)

heures de salaire & ses taux régulier.“

VACANCES

PAIEES.

Tout ewployé aura droit a des vacances payées conformément à l'Ordonnanee

No, 3 et gop amendements, de 1a Commission du Sslaire Minimun de Quebec.

©

En guise de compensation pour la période de repos, tout employé aura

dvoit À une somine additionnelle de vaeance.” :

La rémunération que les employés recevront pour cette semaine addition-

nelle de vacance, sera de 2% dp salaire gagné dans la période qui donne

droit ‘dla vacance.



SALAIRES»

la Compagnie consent À donner une augmentation de salaire de cinq cents

(0.05) l'heure à tous les employés réguliers et actuels de la Compagnie,

Cette augmentation aura un effet rétroactif à la premiere semine conplè-
te de septembre 1951.-

ve

L'encienneté de chaque employé régi par cette convention devra être éta-

blie après une période d'essai de trois mois et comptera de la date d'en-

ploi.-

L'ancienneté sera déterminée d'après le temps à l'emploi de l'Employeur

plus le temps perdu n'excédant pas six (6) mois conséoutifs à cause d’un

renvoi temporaire dû au manque de travail ou 4 cause d'une absence aves

permission. -

Dans les promotions, les transferts, les licenciements et réenbauchages,

L'Employeur devra considérer les facteurs suivants dans leur ordre:-

1, La longueur de service continu

2, L'Habilité, la capacité et la compétence.

3, Les charges familiales,

Ces trois facteurs devront s'interpréter de la manière suivante:-

A) À moins que le deuxième facteur soit nettement inégal, Le Premier

devra prévaloir.-

B) Si les deux premiers facteurs sont sensiblement égaux, le troisiène

sera déterminant du moihs dans le cas de renvei et de réenbauchage.-

Le statut d'ancienneté d'un employé sera brisé et il ne pourra se préve-

loir de ce droit, s'il as

1, Laissé volontairement son emploi
2. Ete congédié pour GAUM,
3. Manqué de se rapporter au travail dans les dix (10)

jour qu'il auru été rappelé après un congédiement.

temporaire. Un avis envoyé par lettre recommandée
à la dernière adresse sera considéré suffisant.)

4. Eté absent de l'usine durent trois (3) jours sans avis
ou excuse raisonnable,-

CONCEDIEMENTJe
Sh un employé a été congédié :eur une raison ou une autre et qu'il prétend

avoir été traité injustement, il pourra sur réception de son avis de coæ-

gédiement en aviser un membre du comité des Griefs qui, au cours des

quarante-huit (48) heures qui suivront l'avis de congédiement, avisers

1'Employeur des objeotions d'un tel onngédiement, le congédiement cons-

tituera alors un grief et devra être traité en conséquence.-



ARTICLE12. COMITEDASQUIETSA

Dans toutes les questions se rapportant à la présente eonvention cojleetive,

les employés seront représentés par un Comité d'Union de pas plus de trois

nombres choisis parri les employés de l'usine et avis devra être donné de

suite à l'Emplpyeur pour lui indiquer les noms des membres ainsi élus,

ainsi que le nom de tout membre qui pourra être élu en renplacemend des

premiers eo”

Le Comité d'Union est sutorisé par et au non des employés à diseuter et à

rèçler avec l'Employeur toutes les questions qui relèvement des dispositions

de la présente convention ou qui peuvent concerner les relations entre

L'Employeur et ses employés.

Les griefs pourront être discutés avec la Compagnie par le Comité des Griefs

durant les heures de travall,-

Dans les cas de désaccord entre le Comité des Griefs, et l'Employeur, sur

toutes les questions se rapportant à la présente convention, l'agent d'af-

Mires ou tout autres officiers dûment autorisés par l'Union, seront invités

à assister aux fonférences entre le Comité des Griefs et l'Employeur.

L'Employeur consent À ce que le Comité des Criefs ait une conférence avec

le Gérant Général de l'Employeur ou son représentant autorisé, au moins

une fois par mois, pour discuter des conditions de travail st autres ma”

tidres d'intérêt mutuel et den griefs que de dit comité voudrait soumettre,

la Conférence aura lieu le premier mardi de chaque mois en autant que

pas sible. ~

ABRITHAGK

Dans ‘le ons ou l'Employeur et l'Union ne pourraient s'entendre sur toute

question traitée par eux à l'article précédent, toute question en litige

entre les parties devra être soumise

&

la conciliation et à un bureau

d'arbitrage établi suivant les dispositions de la Loi des Différends

Ouvriers de la Province de Quebec (S.R.Q. 1941 Chap 167) la signature

des parties & la présente convention collective sera considérée comme

tenant lieu de la requête visée dans la dite Loi.-

La décision du bureau d'arbitrage sera finale et liera les deux parties

de la même manière qu'une sentence arbitrale rendue suivant les disposi-

tions du Chapitre 73 du Code de Procédure Civile (arts, 1431 à 1444)

ERIVIILEGLS.

Les employés eontinueront apfès la signature de cette convention, de jouir

des mêmes privileges gu'auparav,t lesquels ne sont pas couverts par eette

convention.”

L'Employeur facilieres la participation des employés aux activités légitimes

de l'Union en pernettant per exemple l'affichage des issemblées et en aecor-

dant les congés nécessaires, sans salaire, aux officiers et membres de l'Union

désignés pour négocier des convention collectives ou jour assister aux délibé-

rations des congrès de l'Union, Dans ce dernier cas, pas plus de trois (3)

employés ne pourreat= s'sbsenter en meme temps, et toujours après entente

avec l'Employeur ou son représentant autorisé.” -



5.

ARTICLEL3. ZECURUKETSANTE.

L'EMPLOYEUR et l'Union ecopéreront dans la prévention des accidents et ilsencouregeront toutes les mesures de santé nécessaires pour assurer la sécurité et la santé de tous les employés.

Aucune grève ou cessation de travail ne sera autorisée par l'Unién et 41 n°yaura pas de fermeture de la part de l'Employeur et ce aussi longtemps queles parties ngiront conformément selon la Loi,-

ABLICIE

17, DUHEEDE

LACONVENTIQN.

la présente convention demeurera en vigueur du ler septembre 1951 au 31août 1952 inclusivement, et se renouvellera automatiquement d'année enannée, a moins que l'une des padties contractantes n'avise l'autre partiepar écrit, pas plus de soixante (60) et pas moins de trente (30) joursavant la date d'expiration de cette convention ou renouvellement, de celle-ci, de ses intentions de terminer ou d'amender cette convention,®

Les termes de cette convention denaurerant effectifs et en vigueur durantles négociations de son renouvellement, -

Fait et enregistré dans la Cité de Ste- Thérèse de Blainville, P.Q., ce
 

Jour de 1951

LESAGE PIANOS LTEKE, UPHOLSTERER® INTLRNATIONAL UNION OF N.A.
LOCAL 388 Weod Farniture Workers.

Jo Lesage.
Temoin,

Arthur Matteau, Adélard Matté,

Demat Thériault,
Diresteur 4'Organisation au Canada,-

Countersigned at Philadelphia Pa,
this 10th day of October 195)

ULPHOLSTERKRS' INTERNATIONAL UNION
QF NORTH AMERICA, A.F.L,

By Sal B.

Hef

fmamn,

Duly authorised efficer,-

“
4



SRTICIE I

ARLICIE 2

 

ENTRE LESAGE PIAN@S LITE., corporation légalement constituée ayant une
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NVERT JON CO IVE DE V

Intervenue

 

place d'affaires en la Cité de Ste-Thérèse de Blainville, P.Q.
sessuccesseurss: ou ayant-droit, ci-apr&s appelée L'EMPLOYEUR,

partie de première part

UPHOSTERERS' INTERNATIONAL UNION OF NORTH AMERICA, F.A.T., oie
après désignée L'Union par 1'internédiaire de son agent local
Ko 388 Wood Furniture Workers, agissant en son nom et au noa
des employés actuels et fuburs et désignés collectivement LES
EMPLOYES,

partie de deuxième part

—BEGONKAI33ANCE

L'Employeur reconnaît que l'Union détient un certificat de reconnaissance
éuis en sa faveur par la Commission des Relations Ouvrières de Québec, et,
par ennséquent, recornait L'Union comme le seul et exclusif ayent négocias
teur pour tous les ouvriers, 3 l'exception du personnel de directi n et du
personnel de bureau,

JECUR

 

A) L'Employeur n'interviendra pas dans le droit de ses employés de
devenir membres de 1'Union,

B) Aux fins de conserver sun emplei continu, tout employé qui & la date
de cette convention, est membre de l'Union, ou qui le deviendra par

la suite, sera requis de maintenir sn adhésion à la dite Union, confore
mément à ses lois et rôglements, pour la durée de cette convention,

FRESCRIPTION DES COTISATIONS SYNDICALES

Sur réception d'une autorisation dûment signée par l'employé syndiqué,
L'Employeur s'engaye à retenir, sur la première paye de chaque mois, les
contributions syndicales de $1,50 paf mois, et d'en faire renise à
L'Union I743 rue St-Denis, M,ntréal I8, P.Q. dans les huit jours do sa
perceptior, avec un état détaillé indiquant le nom des employés ainsi que
le montant perçu pour chacun d'eux,

I] est convemu que lorsque telle autorisation sera en la possesssion de
L'Employeur, elle sera irrévocable, sauf entre le soixantième et le
trentiîme jour précédant la date d'expiration de la convention,

(0IAGES

 



ARLICLE 3 SEMAINEDETRAVAIL

La senaira régulière de travail sera de cinquante (50) heures, réparties
de la manière suivantes

De sept (7) heures sm 2 douse (I2) heures a.m,
de une (I) heure pom, à six (6) heures p.m,

avec une intervalle de une (I) heure peur le lunch, du lundi au vendredi
inclusivement,

ARTICLE 4 SUPPLEMENTAIRE
Tout travail aceompli en plus de la semaine normale (50) heuras auf
semaine avec jour de fête stipulé À l'article 5), Lel que stipulé ;
l'article 3 des présentes, sera considéré coume temps supplémentaire,
et sera rémunéré à raison de une fois et demie (I) le taux de salaire
régulier,

ARTICLE 5 DIMANCHES ET JOURS DE FETES

Tout employé sera rétribué pour les jours de fêtes suivants alors qu'ils
seront chômés. La rétribution que les employés recevront pour chacun de |
ces jours dc fêtes, sera l'équivalent d'une journée de salaire au taux
régulier,

e
d

 Le Jour de LfAn

Le Jour de Noel

La Fête du Travail =
M
a
i
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Tout travail exécuté durant aucun des jours ci-après mentionnéés, sera
rétribué en double, par rapport au taux régulier,

Tous les dimanches {

Le Premier de L'An
L'Epiphanie
Le Vendredi Saint
L'Ascension

La Saint~Jean-Baptiste
La Fête du Travail La Confederation

La Toussaint
L'Immaculée Conception
Le Jour de Noel

ARTICLE 6 MINIMUM DE PAYE

Tout employé qui se rapporte À l'usine comme À l'ordinaire et qui est
renvoyé chez lui pour manque de travail, ou pour toute autre cause con=
trôlable, devra recevoir une compensation minimum équivalente à trois (3)
heures de salaire à son taux régulier,

ARTICIE 7 ANCES PA
Tout employé aura droit À des vacances payées, conformément ;À L'Clonnanee
No 3 et ses amendements, dela Commission du Salaire Minimum de Québee,



ARTICLE. 8

ARTICLE 9

ARTICLE: DD

FERIOIEDE REPOS

L'Employeur s'engage À payer À tous ses employés, pour remplacer la
période de repos journalière, une heure de salaire au taux r égul ler,

neCette heure sera donnée le vendredi soirj soit À la cingnanti
(5018me) heure et da's le c:s où 11 y aurait fête le vendredi, le soir
de la journée ‘récédente,

SALAIRED

La Compagnie consent à donner une augmentation de salaire de trois cents
et domi (34) l'heure

&

tous les enployés réguliers et actuels de la Com
pagnie qui apparaissaient sur la liste de paye de celle-ci au Ier juillet
1950, Cette augmentation aura un effet rétroaotif à la prenière semaine
complète de septenbre I950,

ANCIENNETE

L'apcienneté de chaque smployé régi par cette convention devra Être étae
blie après une période d'essai de trois mois et couptera de la date
d'emploi,

L'ancienneté sera déterminée d'après le temys À l'emploi de 1'Eapleyeur
plus le temps perdu n'excédant pas six (6) mois corsécutifs à cause d'un
renvoi temperaire dû au manque de travail ou À cause d'une absence avec
peraission,

Dans les promotions, les transferts, les licenciements et réenbauchages,
l'Employeur devra considérer les facteurs suivants dans leur ordre;

Ie- La lonçuaur de service continu,
2,~ L'habilité, la capacité et la coupé lence,
3e- Les charges faniliales,

Ces trois facteurs derrnnt s'interpréter de la manière suivante;

A) A moins que le deuxième facteur soit nettement inégal, le prenier
devra prévaloir,

B) Si les deux preniers facteurs sont sensiblement égaux, le troisième
sera déterminant du moins dans le cas de renvoi et de réembauch:ge,

Le statut d'ancienneté d'un employé sera brisé, et il ne pourra se préva=
loir de ce doit, s'il as

I,= Laissé volontairement son eaploi,
2e" Eté congédié pour cause,
3= Manqué de se rapperter au travail dans les dim (I0) jours qu'il aura

été rappelé après un congédéement temporaire, (Unfivis envoyé par
lettre recommandée À la dernière adresse sera considéré suffisant),

how Eté absent de l'usine durant trois (3) jours sans avis ou excuse
raisonnable,
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ARTICLE II

ARTICLE I2

ARTICE D

  
ow lb

QONGEDIRMENTS

31, un employé a été congédié pour une raigon ou une autre et qu’il prée
tend avoir été traité injustement, 11 pourra, sur réception de sen avisde congédiement, en aviser un membre du comité des @riefs, qui, au cours
des quarante-huit (48) heures qui suivront l'avis de congédiement, avis
sera l'Employeur des objections d'un tel congédiement, Le cor gédiement
co stituera alors un grief et devra Être traité en conség .ence,

SOMITEDESGRIEFS

Dans toutes les questions se rapportant À la présente convention collegetive, les employés seront représentés par un comité d'Union de pas plusde trois membres choisis parmi les empleés de l'usine et avis devra êtredonné de suite À l'employeur pour lui indiquer les noas des membres ainsiélus, ainsi que le nom de tout membre qui pourra Être élu en renplacement
des prexiers,

Le comité d'Union est autorisé par et au non des employés À di:cuter et À
régler avec l'Empleyeur toutes les questions qui relèvent des dispositionsde la présente convention ou qui peuvent concerner les relations entre
l'Employeur et #8 employés,

Les griefs pourront être discutés avec la compagnie par le Comité des
Griefs durant les heures de travail,

Dans les cas de désaccord entfe le Comité des Griefs at l'Employeur, sur
toutes les questiors se ‘apportant à la présente convention, l'agent d'afæ
faires ou tout autres officiers dûment autorisés par 1!'Union seront invietés À assister aux conférences entre le Comité des Griefs et L'Enployeur,

L'Employeur con ent À ce que le Conité des Griefs ait une conférence avacle Gérant Général de l'‘Employeur ou son représentant autérisé, au moins
une fois par mois, pouæ discuter des conditons de travail et autres naetières d'intérêt mutuel et des griefs que le dit conité voudrait soumete
tre, La conférence aura lieu le premier mardi de cha jue mois en autmt
que possible,

ARBITRAGE

Dans le cas of l'Employeur et l'Union ne pourraient s'entendre sur teutequestion traitée par eux À l'article précédant, toute question en litigeentre les parties devra être soumises à la conciliation et à un bureau
d'arbitrage établi suivant les dispositions de la Loi des Différends
Ouvriers de la Province de Québec (S.R.Q I94I chap, I67) La signature
des parties À la présente convention collective sera considérée comme
tenant lieu de la reauête visée dans la dite Loi,

La décision du bureau d'arbitrage sera finale et liera les deux parties
de la même manière qu'une sentence arbiträle rendue suivant les disposis
ticrs du Chapitre 73 du Code de Procédure Civile (arts. 43I À Us).



ARTICIE U.-

ARTICLE I5.-

ARTICLE I6e-

ARTICLE Il,»
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PRIVILEGES
Les employés continueront, aprËs la signature de cette convention, de jouir
des mêmes privilèges qu'auparavant, lesquels ne sont pas couverts par
cette conventisn.

L'Employeur facilitera la participation des employés aux actitités légi«

times de l'Union en permettant par exemple l'affichage des asseablées et

en accordant les congés nécessaires, sans salaire, aux éfficiers et aem-

bres de l'Union désignée pour négocier des conventions collectives ou
pour assister aux délibérations des congr&s de l'Union, Dans ce dernier
cas, pas plus de trois (3) employés ne pourront s'absenter er. même temps,

et toujours après entente avec l'Employeur ou son représentant autorisé,

SECURITE ET SANTE
L'Employeur et l'Union coopéreront dans la prévention das accidents et ils
encourageront toutes les mesures de santé nécessaires pour assurer la séeu-
rité et la santé de tous les employése

GREVE ET CONTRE-GREVE

Aucune grève ou cessation de travail ne sera sutorisée par J'Union et il
n'y aura pes de fermeture de la part de l'Employeur, ‘t ce, auséi longtemps
que les parties agiront conformément selon la leis

DUREE JE LA CONVENTI ON

La présente convention demeurera en vigueur da Ier septembre I950 au 3I
août I95I inclusivement, et se ronouvellera automatiquement d'année en
année, ;à moins que l'une des parties contractantes n'avise lYautre partie,

par éérit, pas plus de soixante (60) jours et pas moins de trente (30)
jours avant la date d4 expiration de cette convention ou renouvellement
de celle-ci, de ses intentions de terminer ou d'amander cette conventions

Les termes de cette convention deneureront efféotifs et en vigueur durant
les négociations de son renouvellement,

Fait et enregistré dans la Cité de Ste-Thérèse de Blainville, P.Q., ce
I9ibne jour de septembre I950,

PIANOSLIMITER UPKOLSTLIER! INTERNATIONAL UNION OF NoA

—A«LESAGE

Témoin ARTHUR MATTKAU

LOCAL 388 <Woed Furniture Workers

-DONATTHERJAULE 
 

 

 REMIDUQUETIE
Directeur d'Oraganisation au Canada,

 



ARTICLE 1

 

intervemie

ENTRE LESAGE PIANOS LTEE, corporation légalement constituée ayant une place
d'affaires en la Cité de Ste-Thérèse de Blainville, P,Q. ses successeurs
ou ayantedroit, ci-après appelée L'EMPLOYEUR,

partie de première part

ET UPHOLSTERERS® INTERNATIONAL UNION OF NORTH AMERICA, F.A.T. ci-après
désignée l'Union par l'intermédiaire Je son agent local No 388 WOOD
TURNITURE WORKERS, agissant en son nom et au nom des employés acctuels
et futurs et désignés collectivement LES EMPLOYES,  

partie de deuxième part.

RECONNALZ ANCE

L'Employeur reconnaît que 1'tnion détient un certificat de reconnaissance énis

en sa faveur par la Commission des Relations Ouvrières de Québec, et, par com

séquent, reconnaît l'Union comme le seul et exclusif agent négociateur pour tous

les ouvriers, À l'exception du personnel de direction et du personnel de bureau,

ARTICLE 2

2ECURITE

SXNDICALE

ARTICLE 3

 

A) L'Esploysur alimterviendra pas dans le droit de ses employés de devenir

membres de l'Union,

B) Aux fins de conmerver son emploi continu, tout employé qui À lgfiate de cette

convention, est membre de l'Union, ou qui le deviendra par la suite, sure

requis de maintenir son adhésion à la dite Union, conformément À mes lois et rè- .

glements, pour la durée de cette convention,

Sur réception d'une autorisation dûment signée par l'employé syndiqué, 1'Ewployewr

s'engage À retenir, sur la première paye de chaque mois, les contributions syndie

cales de $2.50 par mois, et d'en faire remise À l'Union: 1743 rue St-Denis, Montréal

18, P,Q. dans les huit jours de sa perception, avec un état détaillé indiquant le nox §

nom des employés ainsi que le montant perçu pour chacun d'eux,

Il est convenu que lorsque telle autorisation sera en la possession de 1'Employeur,

elle sera irrévocable, sauf entre le soixantième et le trentième jour précédant

la date d'expiration de la convention,

SEMAINEDE TRAVAIL
La somaine régulière de travail sera de cinquante (50) heures, réparties de la

manière suivante:
De sept (7) heures a.m. A douse (12) heures a.m.

De une (1) heure p,m, À six (6) heures p.m,

avec une intervalle de une (1) heure pour le lunch, du lundi au vendredi inclusive

ment,

(4/220 ¢
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ARTICLE 4 TEMPSSUPFLEMENTAIRE

ARTICLE 6

ARTICLE 7

Tout travail accompli en plus de la semaine normale (30 hres sauf semaine

avec jour de fête stipulé À l'art 5) tel que stipulé

À

l'article 3 des

présentes, sera considéré comme temps supplémentaire, et sera rémunéré à

raison de une fois et demi (14) le taux de salaire régulier.

RIMANCHESETJOURSDEFETES

Tout employé sera rétribué pour les jours de fêtes suivants alors qu'ils

seront chômés, La rétribution que les employés recevront pour chacun de x

ces jours de fêtes, sera l'équivalent d'une journée de salaire au taux régulier. |

Le Jour de l'an

Le Jour de Noel
La Fête du Travail

Tout travail exécuté durant aucun des jours ci-après mentionnés, sera rétribué

en double, par rapport au taux régulier,

Tous les dinanches

Le Premier de L'An

L'Epiphanie
Le Vendredi Saint

L'Ascension

La Saint-Jean-Bapthete

La Confédération

La Fête du Travail

La Toussaint

L'Immaculée Conception
Le Jour de Noel

MINIMUMDEPALE

Tout employé qui se rapporte À l'usine comme à l'ordinaire et qui est renvoyé

ches lui pour manque de travail, ou pour toute autre Cause contrôlable, devra

recevoir une compensation minimum équivalente à trois (3) heures de salaire À

son taux régulier.

VACANCESPAYEE

Tout employé aura droit À des vacances payées, conformément à l'Ordonnance Ko 3

dt sen amendements, de la Commission du Salaire Minimum de Québec.

PERIODEDEREFOS

L'Employeur s'engage À payer À tous ses employés, pour remplacer la période de

repos journalière, une heure de salaire au taux régulier, Cette heure sera donnée

le vendredi soirs soit À la cinquantième ¢5012me) heure et dans le eas ou 11 y

aurait fête Je vendredi, le soir de la journée précédente,
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ARTICLE 10

éRicLE11

SALALRES

Les taux horaires actuels des employés affectés par la convention seront

majorés de «0244 À l'occasion de la nignature de la convention, Cette

augmentation aura un effet rétroactif à

De plus, l'Employeur s'engage À majorer

la première semaine complète de

des taux horaires de 023d addi~ |

tionnels en date du ler mars 1950, à condition seulement d'une production

normale de treise pianos et plus par semaine,

ANCIENNELE

L'ancienneté de chaque employé régi par

blie après une période d'essai de trois

ploi0

cette convention devra être éte-

mois et comptera de la date d'em=

L'aneienneté sera déterminée d'aprèn le temps À l'emploi de l 'Exployeur

plus le temps perdu n'excédant pas six (6) mois consécutifs à cause d'un

renvoi tenporaire dû au manque de travail ou À cause d'une absence avec

permissions

Dans les promotions, les transferts, les licenciements ot réembaushages,

l,- La Longueur de service continus

2.= L'habilité, la capacité

3,- Les charges familiales
et la compétences

{

l'Employeur devra considérer les facteurs suivants dans leur ordres

Ces trois facteurs devront n'interpréter de la manière suivantes

A) A moins que le deuxième facteur soit nettement inégal, le premier

devra prévaloir.

B) Si les deux premiers facteurs sont sensiblement égaux, le troisiène

sera déterminant du moins dans le cas de renvoi et de réenbauchagee

Le statut d'ancienneté d'un employé sera brisé et il ne pourra se préve

1a3ir de ce droit, s'il as

1,- Laissé volontairement son emploi.

2,- Bté congédié pour cause,

3,- Manqué de se rapporter au travail dans les dix (10) jours giiil

aura éré rappedé après un congédiement temporaire. (Un avis

envoyé par lettre recommandée

déré suffisant).

à la iernière adresse sera consl-

4o= Eté absent de l'usine durant trois (3) jours sans avis ou exeust

raisonnables

CONCEDIEMENTS

Si un employé à été congédié pour une rai

avoir été traité injustement, 11 pourra,
son ou une autre et qu'il prétend

sur réception de son avis de coæ-

gédiement aviser un membre du comité des Griefs, qui, au cours des

eenAATova,osPrat AREdeSERIA
oyeur

alors un grief et devra être traité en conséquence.

i

|
{

|

|
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ARTICLE

 

13

 

Dans toutes les questions se rapportant à la présente convention
collective, les employés seront représentés par un comité d'Union
de pas plus de trois membres choisis parmi les employés de l'usine
et avis devra être donné de muite À l'employeur pour lui indiquer
les noms des membres ainsi élus, ainsi que le nom de tout membre qui
pourra être élu en remplacement des preniers,

Le comité d'Union est autorisé par et au nom des employés À discuter
et À réglor avec l'Exployaur toutes les questions qui relèvent des in
dispositions de la présente convention ou qui peuvent concerner les P
relations entre l'Employeur et ses employés. '

Les griefs pourront &tre discutés avec la compagnie par le Comité des
Griefs durant les heures de travail,

Dans les cas da désaccord entre le Comité des Grhefs et 1'Employeur, sur
toutes les questions de rapportant A la présente convention, l'agent
d'affaires ou tout autres officiers dûment autorisés par l'Union seront
invités À ansister aux conférences entre le Comité des Griefs et 1'Eme i
ployeur,

L'Employeur consent À ce que le Comité des Griefs ait une conférence
avec le Gérant Général de l'Employeur ou son représentant autorisé,
au moîns une fois par mois, pour discuter des conditions de travail et
autres matières d'intérêt mutual et des griefs que le dit conité tous
draiît soumsttre, La conférence aura lieu le premier mardi de chaque
mois en autant que possible,

ADITRACE

Dans le cas où l'Exployeur et l'Union ne pourraient s'entendre sur
toute question traitée par eux À l'article précédant, toute question |
en litige entre les parties deyra être Bounise À la conciliation et À
un bureau d'arbitrage établi suivant les dispositions de la Loi des
différents Ouvriers de la Province de Québec (S.ReQs 1941, chap, 167).
La signature des parties À la présente convention sera considérée come |
tenant lieu de la requête visée dans la dite Loi,

 
¥

La décision du bureau d'arbitrage sora finale et liera les deux parties
de la même manière qu'une sentence arbitrale rendue suivant les disposie
tions du Chapitre 73 du Code de Procédure Civile (art, 1431 à 1444),

Les employés continueront, après la signature de cette convention, de
jouir des mêmes privilèges qu'auparavant, lesquels ne sont pas couverts |
par cette convention, i

L'Exploysur facilitera la participation des employés aux activités
légitimes de l'Union en permettant par exemple l'affichaye Jes assem
blées et en accordant les congés nécessaires, sans salaire, aux offi-
ciers et membres de l'Union désignés pour négocier des conventions cole
lectives ou pour assister aux délibérations des congrès de l'Union,
Dans ce dernier cas, pas plus de trois (3) employés ne pourront s'absen-
ter en nêms temps, et toujours après entente avec l'Employeur ou son
représentant autorisé,



ARTICLE 15  SECURITE ET BANTE

L'Baployeur et l'Union coopéreront dans la prévention des accidents
et ils encourageront toutes les mesures de santé nécessaires pour |
assurer la sécurité et la santé de tous les employés. !

ARTICLE 16 CONTRE-GREVE
Aucune grève ou cessation de travail ne sera autorisé par l'Union e* :;
n'y aura pas de fermeture de la part de l‘Fmployeur, et ce, auss! cg
temps que les parties agbront conformément selon la lei,

ARTICLE 17 CONVENTION
La présente convention Jemeurera en vigueur du ler septembre 1%) au
31 août 1950 inclusivement, et 5e renouvellera mutomatiquement {'année
en année, À moins que l'une des parties contractante n'avise l'autre |
partie, par écrit, pas plus de soixante (60) jours et pas moins ie trente iB
(30) jours avant la date d'expiration de cette convention ou renouvelle=
ment de celle-ci, “le ses intentions de terminer ou d'amendier cette
convention,

1

iy

i

Les termes de cette convention demeureront effectifs ed en viguew- tarant |À
les négociations de son renouvellements

Fait dans la Cité de Ste-Thérèse de Blainville P.Q. ee cinquiène (5e)
jour d'octobre 1949,

   

    

   

LESAGEPIANGSLIMITEE UPHOLSTERERS' INTERNATIONAL UXION

Workers,

lasage Théxiandt

AgentD'ACsires

Tenoins
 Duquette

AsPQa Directeur d'organisation Au Canada

Contresigné dans la Cité de Philadelphie

ce 25ièmejour de octebre1949.

 

Int President Copie conforne
de Benoit



  

 

ENTHE WOOD FURNITURE WORKERS- Local 382- de l'Union le

Internationale des itembourreurs de l'Amérique du

Nord, affiliée à la Fédération Américaine du

Travail, ayant sa princ{pale place d'affaires À
2017 rue Papineau, Montréal, dûment représentée |

aux présentcs par M, Wilfrid Bélanger.
Organisateur Général, et M.Donat Theriault,

Président et Agent d'affaires du local 388,
dûment autoridés aux fins des présente: en
vertu d'une résolution passée à une assemblée
de la dite Union tenue à Ste-Thérèse de Blain-
ville, P.y. le 31idme Jour de janvier, 1948 ;
et dont copie certifiée est ,nnexée À l'original
des présentes pour en faire partie, nprès avoir A
été signée par les parties "ne varietur ”.

 

-AP GNEE COMME L'UN1O

ET LES PIANOS LESAGE LIKITEE, corps politique
dûment incorporé ayant sa principale place
d'affaires en la Cité de Ste-Thérdse de Blainville
} .Q. diment représentéa aux prémentrs par
M.J.P.Lesage, son Vice-President et Gérant
Général °

 

ATTENDU que ] employeur et la majorité de ses galgride sont
assujettis aux dispositions du décret relatif l'Industrie
du meuble de la Frovince de québec.

ATTENDU toutefois que les parties aux présentes désirent
apporter des modifications audit décret quant aux salaires et aux
conditions de travail.

Les présentes font foi que les parties ont convem entre
elles ainsi que suit :-

l.,- L'employeur convient qu'il sera tenu vis-à-vis de ceux de ses
salariés qui tombent sous l'apylication de la juridiction profes- 'B
sionnelle du décret relatif à l'industrie du meuble dans la Province
de Québec aux conditions dudit décret ou de tout ronouvellement de
celui-ci ou de tout nouveau décret le remplayant, pendant la durée
de la présente convention, |

2. Oo SAL

L'employeur s'engage de plus, conne condition concurrente de
l'engagement pris au paragraphe premier des présentes, d'accorder
à ses ‘its celariés mentionnés audit paragraphe premier des présentes,
une augmentation générale de salaire de sept (.07) cente de l'heure
à partir du ler septembre 1948, cette augmentation devra être
accordée à tous les employés qui sont À l'emploi de l'employeur
au moment de la dite convention,

; L'employeur s'ençage À payer à tous ses employés les jours
\ de fêtes suivants :-

| LE JOUR DE L'AN
LE JOUR DE NOEL

une journée de salaire au taux régulier pour chacun de ces jours.

11341
DEMEURE LE TS CLT aw Cee

 



 

Les palartér avcujettis À la présente convention, qui
étaient membres de 1'Uni.n ou moment ]e certificat de reconnaissance
a ue émis en su faveur, qui le :ort, devenus depuis ou qui le devien-

dront plus tard, doivent rester mem'res de la dité union pour la durée
de la présente convention.

L'employeur c'enrage à retenir les contributions sur les
sàdaires de ses employés et d'en faire remise À l'Union.

La contribution syndicale est de $ÿ1.50 p:r mois pour la
durée de la présente convention.

5e- PF! 1 K

L'emplèyeur s'engage À payer à tous ses employés, pour
remplacer la période de repos une heure de salaire au taux régulier.
Cette heure sera donnée le vendredi soir, soit la cinquantième heure
et dans le cas du 11 y aurait une fête le vendredi cette heure sera

donnée le soir de la journée précédente,

6.- COMITE D'UNION

Dans toutes l…8 questions se rapportant-à la présente conven-
tion collective, les employés seront représentés par un comité d'Union
de pas plus de trois membres choisis parmi les ouvriers de l'Usine
et élus par eux, et avis devra être donné de suite à l'employeur
pour lui indiquer les noms dos membres ainsi élus, ainsi que le nom
de tout membre qui rourra être élu on remplacement der premiers.

Le Comité d'Union est autorisé, par et au nom dus enployés
à discuter et à régler avec l'employeur toutes les questions qui
relèvent des dispositions de la présente convention ou qui peuvent
concerner les relations entre l'employeur et ses employés.

Les réunions des membres du comité avec l'em;loyeur auront
lieu en dehors des heures de t-avail excepté dans Je cas du
l'employeur conviendrait d'en agir autrement.

Avent d'affaires

En eus des membres ci-de:sus mentionnés et élus par les
employés, tout apent d'affaires dûment autorisé par l'Union, aura
droit de faire partie du comit’ et de prendre part à toute réunion
qui peut être tenue dans le but de dircuter et de régler les questions
plus haut mentionnées,

7.- ACTIVITES DE L'UNION

L'employeur facilitera la participation des employés aux
activités légitimes de l'Union en ermettant par exemple l'affichare
des assemblées, et en accordant les congés nécessaires, sans salaire,
aux officiers et membres de l'Union dés gnée pour négocier des
conventions collectives ou pour assister aux délibérutions des congrès
de l'Union. Dana ce dernier cas, pas plus de trois employés pourront
s'absenter en meme temps, ®t toujours après entente avec l 'emp] oyeur
ou son représentant autorisé,

8.- En considération ds engagements ci-haut de l'employeur,
l'Union cokvient que pendant toute la durée du présent contrat, 41)
ne sera fait aucune demande additicnnelle À l'employeur pour le
bénéfice de ses membres ou d 'aucun employé 'e l'employeur, relative-
ment aux conditions de travail] et de rémunération de ces derniers,
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9.- DUREE DELA CUNVENTICN

La présente convention collective rezteru en vigueur
pendant un an à conpter du ler september 1948 et elle se
renouvellera automatiquement d'année en année À mo:ns qu'elle n'ait
été dénoncés par Ccrit par l'une ou l'autre des parties pas plus
de soixante jours et pas moins de trente jours avant la date de son
expiration annuelle.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présehtes ont signée ce
ler jour de septembre 1948.
 

17 æoût 1948
WOUD FURNITURE WORKEHS= Local 388

Wilfrid Bé e
Orranisateur (Général

DonatThériault
Président eù Agent d'affaires

LES PIANOS LESAGE LIMITÉE

P.
J. Lesage
President et Gérant Général
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COLLECTIVE

ENTRE 3: WOOD FURNITURE WORKERS INTERNATIONAL UNION
OF AMERICA, Local 388, une association de
travailleurs ayant sa principale place
d'affaires à Ste-Thérèse, P.Q. comté de
Terrebonne, diment représentée aux présentes
par Wilfrid Bélanger,
dûment autorisé en vertu d'une résolution
parsée À une assemblée des membres de la dite
union tenue à Ste-Thérèse, le
Jour de 1947, et dont copie certi-
fiée est annexée à l'original des présentes
pour en faire partie , après avoir été signée
par les parties “ ne varietur ",

LES PIANOS LESAGE LIMITEE, corps politique di-
ment incorporé ayant sa primcipale place
d'affaires en laville de Sainte-Thirdse,
comté de Terrebonne, diment autorisé aux
présentes par M.J.P.lesage, son Vice-Président
et Gérant Général,

A. ET

C
S
S

x
,

 

ATTENDU que l'employeur et le majorité de ses salariés
sont assujettis aux dispositions du décret relatif à l’industrie
du meuble dans la Province de Québec.

 

ATTENDU toutefois que les parties aux présentes désirent
quant aux salaires , apporter des modifications audit décret,

LES PRESZ!TES FONT FOI QUE L'8 PARTIES ONT CONVENU
ENTRE ELLES AINSI UE SUIT 3

l,= L'Enployeur convient qu'il sera temu, vis-a-vis, ceux
de ses salariés qui tombent sous 1'aprlication de la juridietion
professionnelle du décret relatif À l'industrie du meuble dans

: la Province de Québec aux conditions dudit décret ou de tout
renouvellement d'icelui ou de tout nouveau décret le renplaçant,
pendant la durée de la présente convention,

 

2,"

 

: L'Employeur s'engage ge plus, comme condition
: concurrente, de l'engagement pris au paragraphe ler des présentes,

d'accorder à ses dits salariés mentionnés audit paragraphe ler
des présentes, une augmentation générale de salaire de sept cents
(.07) par heure, rétroactivement à la première semaine entière de
travail du mois de septembre, 1947, cette augmentation devant être
accordée À tous les dits employés qui étaient à l'emploi de

] l'employeur le ler septembre 1947 et l’étaient encore à la date .
“ du 27 octobre 1947. |

DESCONTRIBUTIONSD'UNION
3e L'Employeur convient que sur la demande et le consente-
ment individuel et par écrit de ceux de ses dits employés qui sont
membres de l'Union, et sujet au retrait, en aucun tempy par les
dits employés de tels demandes et consentement. il retiendra des
gages de tels employés les contributions mensuelles ‘ues par eux
à l’Union et paiera à l’Union ces contributions ainsi retenues
par lui.

 

  

  
   

a ; 7
Jo . 157 çÇ

  
4 ete =AAT TIL ye HESEge i rag I

UE ewLST er NEA     = A

      



a
c
a

|
..

ae
v
e
o

1
à

à
W
w

W
L
©

t
i
e

À
P
E
E
C

Q
E
3

L‘Employeur convient également que, sur la demande ot
le consentement individuels et par éerit de ceux de ses dits
employés qui sontmenbres de l'Union, 11 retiendra globalement
et d'une seule paie tous arrérages de contribution dus par
les dits employés à l'Union et paiera À l’Union les montante
ainsi retenus par lui,

he En considération des engagements ci-haut de 1'employeur.
L'Union convient que pendant toute la durée du présent contrat,
11 ne sera fait aucune demande additionnelle à l'employeur,
pourle bénéfice de ses membres où d'aucun employé de l'employeur,
relativement aux conditions de travai) et de rémunération de ces
derniers.

Se Le présent contrat sera en vigueur pendant un an À
compter du ler september 1947 et se renouvellera automatiquement
d'année en année À moins qu'il n'ait été dénoncé par écrit par
l'une ou l'autre des parties pas plus de soixante jours et pas moins
de trente jours avant la date de son expiration anmuelle,

EN FOI DE QUOI les parties aux présentes ont signé ce
28 ième jour dl'ectobre 1947.

(SIGNE) W. BELANGER, Organisateur

LES PIANOS LESAGE LIMITEE

(SIGNE) J.P.LESAGE


